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Résumé  : Cette circulaire expose les nouvelles conditions d'octroi de la prime spéciale en
faveur des producteurs de viande bovine dite « prime spéciale aux bovins mâles » pour la
campagne 2001, ainsi que les exigences d’instruction, de contrôle administratif et de mise
en paiement des demandes déposées à ce titre. Les dispositions spécifiques aux
départements d'outre-mer sont intégrées dans cette circulaire.

Elle est complétée par une circulaire traitant, pour l’ensemble des primes bovines, des suites
à donner aux contrôles administratifs et sur place des demandes déposées.

Références  :

• Règlement (CE) n°1254/1999 du Conseil du 17 mai 1999 portant organisation commune des
marchés dans le secteur de la viande bovine

• Règlement (CE) n°2342/1999 de la Commission du 28 octobre 1999 établissant modalités
d’application du règlement (CE) n°1254/1999 du Conseil

• Règlement (CEE) n°3508/92 du Conseil du 27 novembre 1992 établissant un système intégré de
gestion et de contrôle relatif à certains régimes d’aides communautaires

• Règlement (CEE) n°3887/92 de la Commission du 23 décembre 1992 portant modalités
d’application du système intégré de gestion et de contrôle

• Règlement (CEE) n°3763/91 du Conseil du 16 décembre 1991 portant mesures spécifiques
concernant certains produits agricoles en faveur des départements français d'outre-mer.
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- INFOMA
- Réserve : 50 ex



3 / 33

SOMMAIRE
PRINCIPAUX NOUVEAUX ELEMENTS

PARTIE 1  : CONDITIONS D’OCTROI DE LA PRIME

1. TEXTES REGLEMENTAIRES........................................................................................ 6

2. ELIGIBILITÉ DES DEMANDEURS ................................................................................ 6

3. ELIGIBILITE DES ANIMAUX ......................................................................................... 6

4. ENGAGEMENTS DU BÉNÉFICIAIRE............................................................................ 7

5. PLAFONNEMENT DE LA PRIME .................................................................................. 8

5.1. PLAFOND NATIONAL (FRANCE MÉTROPOLITAINE SEULEMENT)....................................... 8
5.1.1. Détermination du coefficient-stabilisateur............................................................. 8
5.1.2. Application du coefficient-stabilisateur ................................................................. 9

5.2. PLAFOND RÉGIONAL POUR LES DÉPARTEMENTS D’OUTRE-MER ..................................... 9
5.3. PLAFOND PAR EXPLOITATION (FRANCE MÉTROPOLITAINE ET

DÉPARTEMENTS D’OUTRE-MER)................................................................................... 10
5.4. FACTEUR DE DENSITÉ (FRANCE MÉTROPOLITAINE SEULEMENT) .................................. 10

5.4.1. Surface prise en compte pour la détermination du facteur de densité................ 10
5.4.2. UGB prises en compte pour la détermination du facteur de densité................... 11
5.4.3. Mode de calcul du plafond d'UGB bovines primables ........................................ 12
5.4.4. Notification du plafond d'UGB bovines primables............................................... 12

6. COMPLÉMENT DE PRIME SPÉCIFIQUE AUX DÉPARTEMENTS D’OUTRE-MER ... 13

7. COMPLÉMENT EXTENSIFICATION ........................................................................... 13

PARTIE 2  : MODE OPERATOIRE

1. INFORMATION PRÉALABLE DES BÉNÉFICIAIRES.................................................. 17

2. LOCALISATION DES ANIMAUX ................................................................................. 18

3. MODIFICATION DES DEMANDES.............................................................................. 19

3.1. MODIFICATION LIÉE À UN CAS DE CIRCONSTANCE NATURELLE..................................... 19
3.2. MODIFICATION LIÉE À UN CAS DE FORCE MAJEURE ..................................................... 19
3.3. MODIFICATION LIÉE À UNE ERREUR SPONTANÉMENT DÉCLARÉE PAR LE DEMANDEUR ... 20

4. CONTRÔLE ADMINISTRATIF ..................................................................................... 21

4.1. CONTRÔLE DE LA RECEVABILITÉ DE LA DEMANDE....................................................... 22
4.2. CONTRÔLE DES DAB OU PASSEPORTS JOINTS À LA DEMANDE .................................... 22
4.3. CONTRÔLE DU PLAFOND DE 90 ANIMAUX................................................................... 23
4.4. PERFORATION DES DAB.......................................................................................... 24
4.5. CONTRÔLE À PARTIR DES EXTRAITS DU FICHIER IPG TRANSMIS PAR L’EDE................. 25
4.6. CONTRÔLE DU PLAFOND DE DENSITÉ ........................................................................ 26
4.7. PLAFOND NATIONAL................................................................................................. 26
4.8. CONTRÔLE DES IDENTIFIANTS DES BOVINS - TRANSMISSION À L’OFIVAL .................... 26
4.9. PROCÉDURE CONTRADICTOIRE DANS LE CADRE DU CONTRÔLE ADMINISTRATIF ............ 27

5. MISE EN ŒUVRE DU COMPLÉMENT EXTENSIFICATION ....................................... 27



4 / 33

6. CONTRÔLE SUR PLACE ET SUITES À DONNER AUX
CONTRÔLES ADMINISTRATIF ET SUR PLACE ........................................................ 27

7. RELATIONS AVEC L’OFIVAL ET MISE EN PAIEMENT DES DOSSIERS.................. 27

7.1. ENVOI DES LOTS DE PAIEMENT À L’OFIVAL............................................................... 28
7.2. PAIEMENT DE LA PRIME ............................................................................................ 28

7.2.1. Paiement de l'avance - Modalités....................................................................... 28
7.2.2. Complément extensification et solde.................................................................. 28
7.2.3. Libellés des virements utilisés par l’OFIVAL....................................................... 28

7.3. INFORMATION DES DDAF SUR LES PAIEMENTS RÉALISÉS ........................................... 29
7.4. INFORMATION DES ÉLEVEURS SUR LES PAIEMENTS .................................................... 29
7.5. TRANSMISSION DE DOSSIERS À L’OFIVAL................................................................. 29
7.6. CALENDRIER DES OPÉRATIONS DE TRANSMISSION, DE LIQUIDATION ET DE PAIEMENT ... 30

7.6.1. Transmission à l’OFIVAL des demandes ........................................................... 30
7.6.2. Paiement des avances....................................................................................... 30
7.6.3. Transmission à l'OFIVAL des modifications pour calcul du solde et

du complément extensification........................................................................... 30
7.6.4. Paiement du solde et du complément extensification......................................... 30
7.6.5. Transmission à l'OFIVAL des demandes de régularisation ................................ 30

7.7. CAS DES PAIEMENTS INDUS...................................................................................... 30

8. TABLEAUX DE BORD ET STATISTIQUES DE CONTRÔLE ...................................... 31

9. DÉLIVRANCE DES DOCUMENTS ADMINISTRATIFS D’ÉCHANGE.......................... 31

9.1. BOVINS TITULAIRES D’UN PASSEPORT ....................................................................... 31
9.2. BOVINS TITULAIRES D’UN DAB ................................................................................. 31

9.2.1. Animaux pouvant être accompagnés d’un DAE ................................................. 31
9.2.2. Présentation du DAE ......................................................................................... 32
9.2.3. Procédure de délivrance des DAE ..................................................................... 32
9.2.4. Conditions de validité des DAE.......................................................................... 32
9.2.5. Gestion des vignettes ........................................................................................ 33
9.2.6. Traitement des animaux importés des États membres (animaux échangés) ..... 33

Contacts à la D.P.E.I. :

Bureau des Bovins et des Ovins :

 Téléphone : 01.49.55.46.13

 Télécopie : 01.49.55.80.26

Mission de Gestion des Aides :

 Téléphone : 01.49.55.80.77 et 80.91

 Télécopie : 01.49.55.80.36

Contact à l’OFIVAL : Assistance aux utilisateurs PACAGE :

Division Production du Bétail :

Téléphone : 01.44.68.50.88

Télécopie : 01.44.68.52.51

Téléphone : 08.03.05.00.91

Télécopie : 01.70.92.17.88



5 / 33

PRINCIPAUX NOUVEAUX ELEMENTS

En 2001, les seuls changements importants concernent les montants de la prime, dont
l’augmentation se poursuit. Les nouveaux montants sont donc :

• 185 euros, soit 1.213,52 francs pour les bovins mâles non castrés ;

• 136 euros, soit 892,10 francs pour chacune des deux tranches pour les bovins
mâles castrés.

Ces montants augmenteront encore en 2002 pour atteindre le niveau définitif prévu
par la réforme de l’organisation commune de marché.

Dans le texte, les éléments nouveaux en 2001 apparaissent sur fond grisé.
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  PARTIE 1  : CONDITIONS D’OCTROI DE LA PRIME

1. TEXTES REGLEMENTAIRES

Les conditions d'octroi et de contrôle de la prime sont définies dans les règlements
suivants :

• Règlement (CE) n°1254/1999 du Conseil du 17 mai 1999 portant organisation
commune des marchés dans le secteur de la viande bovine

• Règlement (CE) n°2342/1999 de la Commission du 28 octobre 1999 établissant
modalités d’application du règlement (CE) n°1254/1999 du Conseil

• Règlement (CEE) n°3508/92 du Conseil du 27 novembre 1992 établissant un
système intégré de gestion et de contrôle relatif à certains régimes d’aides
communautaires

• Règlement (CEE) n°3887/92 de la Commission du 23 décembre 1992 portant
modalités d’application du système intégré de gestion et de contrôle

• Règlement (CEE) n°3763/91 du Conseil du 16 décembre 1991 portant mesures
spécifiques concernant certains produits agricoles en faveur des départements
français d'outre-mer.

2. ELIGIBILITE DES DEMANDEURS

Ce chapitre est traité dans la circulaire de gestion et de contrôle des producteurs
(DPEI/SPM/C2000-4045 – DEPSE/SDEA/C2000-7050 du 3 novembre 2000).

3. ELIGIBILITE DES ANIMAUX

Pour la campagne 2001, la prime spéciale peut être versée :

• une fois dans leur vie pour les bovins mâles non castrés , âgés de 7 mois au
moins à la date de début de la période de détention obligatoire  ;

Le montant de la prime est de 185 euros, soit 1.213,52 francs.

• une fois au titre de chacune des 2 tranches d’âge pour les bovins mâles castrés  :

∗ 1ère tranche : bovins mâles castrés âgés de 7 mois au moins à 19 mois au
plus à la date de début de la période de détention obligatoire  ;

∗ 2ème tranche : bovins mâles castrés âgés de 20 mois au moins à la date de
début de la période de détention obligatoire . 

Le montant de la prime est de 136 euros pour chacune des deux tranches, soit
892,10 francs.

Les bovins mâles castrés âgés de plus de 19 mois et de moins de 20 mois à la date de
début de la période de détention obligatoire ne sont pas éligibles.
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Remarques :

• Un animal déclaré non castré (tranche unique revalorisée) ne pourra pas bénéficier
d’une seconde tranche au-delà de 20 mois, même s’il est castré après la première
déclaration.

• Un bovin mâle déclaré castré au titre de la PSBM doit être effectivement castré
préalablement à l’établissement de la déclaration. Le contrôle de la castration est
effectué lors des contrôles sur place.

• Les animaux reproducteurs pour lesquels une demande de prime est déposée par
un centre d'insémination artificielle  ne sont pas éligibles.

• La détention sur l’exploitation  est l’une des conditions de l’éligibilité des animaux
à la PSBM : c’est donc la notion de détention  qui prévaut, et non celle de
propriété des animaux.

Le seul cas pour lequel il peut être admis que la détention soit assurée sur un
autre site que l’exploitation du demandeur concerne les placements en station
d’évaluation . En effet, s’agissant d’une prestation de service s’intégrant dans le
dispositif d’amélioration génétique, il peut être admis que l’éleveur puisse devoir
avoir recours à ces établissements durant la période de détention de certains de
ses animaux. Par conséquent, le paiement de la PSBM directement au naisseur
pour ses animaux mis en station après le dépôt de la demande est admis, pour
autant que l’ensemble des engagements régissant cette prime soient par ailleurs
respectés. Ainsi, les animaux placés en station qui en sortent avant la fin de la
période de détention, sauf en cas de retour sur l’exploitation du demandeur pour la
fin de la détention, ne sont pas éligibles.

• Pour les établissements du type « coopérative »  ou « groupement de
producteurs »  qui procèdent à l'élevage d'animaux dans des bâtiments collectifs,
on peut considérer la portion du bâtiment utilisée par le demandeur comme faisant
partie de son exploitation, à la condition que celui-ci prouve sa participation
effective à la structure, en termes de gestion comme en termes financiers. La
PSBM pourra alors être octroyée pour ses animaux, dans la limite des places qui
lui sont dévolues et sous réserve des plafonds communautaires applicables.

4. ENGAGEMENTS DU BENEFICIAIRE

Pour bénéficier de la prime, le demandeur s’engage lors du dépôt de sa demande à
respecter les obligations suivantes :

• respecter la législation  communautaire et nationale en matière d'identification
de tous les bovins  présents sur son exploitation, y compris ceux ne faisant pas
l'objet d'une demande de prime.
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• maintenir sur son exploitation pendant une durée minimum de deux mois les
bovins mâles pour lesquels il demande l'attribution de la prime. Cette période
obligatoire de détention peut commencer dans un délai de deux mois à partir de la
date de dépôt de la demande, si celle-ci comporte des animaux trop jeunes. Par
défaut, la date de début de la période de détention est fixée au jour suivant celui de
la réception de la demande à la DDAF.

Pour les animaux déclarés et pendant la période de détention obligatoire, en cas
de sortie due à un événement exceptionnel, d’abattage d’urgence ou de mortalité,
le bénéficiaire est tenu de récupérer les DAB ou passeports des bovins concernés.
La cause du départ de l’animal - telle que : « abattage d’urgence » ou
« équarrissage » - ainsi que la date de l’événement sont alors notés sur le DAB ou
passeport par le DDAF.

• être en mesure d'apporter la preuve aux agents de l'administration chargée des
contrôles, de l'exactitude de sa déclaration  et du respect des engagements
souscrits .

A cet égard, il doit produire toutes pièces, documents et justificatifs demandés par
les services compétents. Il doit également autoriser l'accès à son exploitation
pendant les horaires de travail aux agents chargés du contrôle, et  apporter
le concours nécessaire à la réalisation des contrôles sur place .

Les pièces justificatives doivent être conservées par l’éleveur pendant un
délai de 4 ans suivant la date du dépôt de la demande.

L'ensemble de ces engagements figure sur l'imprimé de demande de prime signé par
le déclarant.

5. PLAFONNEMENT DE LA PRIME

Trois mécanismes constituent des dispositifs de plafonnement potentiel des demandes
de PSBM :

5.1. Plafond national (France métropolitaine seulement)

Le plafond national, basé sur le nombre de bovins primés au titre de la campagne
1995, s’établit toujours à 1.753.063 bovins en tranche 1 pour la France
métropolitaine.

5.1.1. Détermination du coefficient-stabilisateur

En cas de dépassement du plafond national, le nombre d'animaux éligibles sera
réduit proportionnellement dans chaque demande déposée.

Pour le calcul du coefficient-stabilisateur permettant une réduction proportionnelle,
seuls sont comptabilisés les animaux faisant l'objet d'une demande au titre de la
première tranche, et primés dans les départements métropolitains.

Le stabilisateur sera calculé dès que l'effectif de bovins primés pour 2001 sera connu.
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5.1.2. Application du coefficient-stabilisateur

Le stabilisateur n’entraîne pas une réduction du montant unitaire de la prime,
mais une diminution du nombre de bovins primés dans chaque tranche d’âge de
chaque demande.

Ainsi, le nombre de bovins de chaque tranche d’âge  (T1 entiers, T1 castrés,
T2 castrés) se voit appliquer, pour chaque demande, le coefficient-stabilisateur. La
donnée résultante est arrondie à une décimale par abandon de la centésimale.

Exemple : demande d’un éleveur ayant déposé 3 demandes :

- 1ère demande : 9 bovins T1 entiers, 3 bovins T1 castrés
- 2ème demande : 20 bovins T1 entiers, 10 bovins T2 castrés
- 3ème demande : 21 bovins T1 entiers

TOTAL : 63 bovins

➥  Application du stabilisateur ; hypothèse retenue : 0,9950

- 1ère demande :
9 bovins T1 entiers x 0,9950 = 8,9550 ➾ 8,9
3 bovins T1 castrés x 0,9950 = 2,9850 ➾ 2,9

-2ème demande :
20 bovins T1 entiers x 0,9950 = 19,9000 ➾ 19,9
10 bovins T2 castrés x 0,9950 = 9,9500 ➾   9,9

- 3ème demande :
21 bovins T1 entiers x 0,9950 = 20,8950 ➾ 20,8

TOTAL = (8,9 + 2,9 + 19,9 + 9,9 + 20,8) =  62,4 bovins primés

5.2. Plafond régional pour les départements d’outre-mer

Le plafond national ne concerne pas les départements d’outre-mer. Dans ceux-ci,
s’applique un plafond régional spécifique.

La prime spéciale et la prime complémentaire versée au titre de POSEIDOM sont
octroyées chaque année dans la limite de 10.000 bovins mâles  pour l’ensemble des
DOM. Ce plafond ne prend en compte que les animaux faisant l’objet d’une demande
au titre de la première tranche de la PSBM.

En cas de dépassement de ce plafond régional DOM, le nombre d'animaux éligibles
par producteur sera réduit proportionnellement.

Pour le calcul du coefficient-stabilisateur permettant une réduction proportionnelle,
seuls les animaux faisant l'objet d'une demande au titre de la première tranche seront
comptabilisés.

Seront donc pris en compte les bovins castrés âgés de 19 mois au plus à la date de
début de la période de détention obligatoire, et la totalité des bovins non castrés.
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Le stabilisateur pourra être calculé dès que l'effectif de bovins primés pour 2001 sera
connu.

Si l'application de la réduction proportionnelle conduit à un nombre non entier
d'animaux éligibles, il est attribué pour la partie décimale une fraction correspondante
du montant unitaire de la prime. Dans ce calcul, le nombre d'animaux primés est
arrondi à une décimale par abandon des centésimales suivantes.

Afin de permettre le calcul du stabilisateur au plus tôt et de permettre le paiement du
solde de la prime spéciale dès le 31 mars, vous transmettrez à la Mission de gestion
des aides (MGA), dès le 15 janvier de l'année civile suivant celle du dépôt des
demandes, le nombre de bovins primés au titre de la première tranche de la PSBM.

5.3. Plafond par exploitation (France métropolitaine et départements d'outre-mer)

La PSBM est accordée pour 90 animaux au plus par année civile, par exploitation
et au titre de chaque tranche .

Tous les bovins non castrés déclarés, quel que soit leur âge au début de la
période de détention, sont comptabilisés dans la première tranche.

Pour les GAEC, hors GAEC partiels , un coefficient multiplicateur s’applique au
plafond de 90 animaux primés par tranche d'âge. Ce coefficient est égal au nombre
d'associés éligibles (cf. modalités dans la circulaire GAEC DPE/SPM/C95 n°4024 et
DEPSE/SDSEA/95 n°7045 du 29 décembre 1995).

Remarque :

Les modalités de gestion des plafonds dans le cas des cessions/reprises et des
transformations d’exploitations ont été exposées dans la note MGA FORJURI-15 du
3 mars 1999.

5.4. Facteur de densité (France métropolitaine seulement)

En France métropolitaine, le nombre de bovins pouvant bénéficier d’une prime (PSBM
pour bovins mâles ; PMTVA pour vaches ou génisses) est limité dans chaque
exploitation par un plafond du facteur de densité, maintenu, comme les années
précédentes, à 2 UGB/ha de surface fourragère .

Ce plafond de densité par exploitation ne s’applique pas dans les départements
d’outre-mer.

5.4.1. Surface prise en compte pour la détermination du facteur de densité

(voir la circulaire relative aux déclarations de surface)

La surface fourragère prise en compte pour le calcul du facteur de densité est la
superficie de l’exploitation disponible pour l’élevage des bovins, ovins et caprins,
pendant une période minimale de sept mois commençant le 1er janvier 2001 (date
réglementaire), et exploitée par le producteur lui-même.
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Sont exclus d’une part les bâtiments, les bois, les étangs, les chemins et d’autre part
les surfaces utilisées pour d’autres productions qui bénéficient d’un régime d’aide
communautaire au titre d’une organisation commune des marchés (et notamment le
régime des paiements compensatoires prévu pour certaines cultures arables, celui
prévu pour les fourrages séchés ou déshydratés, et celui prévu pour les semences
fourragères).

5.4.2. UGB prises en compte pour la détermination du facteur de densité.

Sont comptabilisés :

• les bovins mâles, vaches allaitantes, ovins et/ou caprins pour lesquels des
demandes de primes ont été déposées (animaux déclarés), dans la limite des droits
à prime accordés pour la PMTVA et la PCO et du plafond de 90 animaux par
tranche d’âge pour la PSBM ;

• les vaches laitières nécessaires pour produire la quantité de référence laitière
(laiteries et ventes directes) attribuée au producteur au 31 mars précédant le début
de la période de 12 mois d'application du régime de prélèvement supplémentaire
qui commence dans l'année civile concernée (soit attribuée au 31 mars 2001).

Toutefois, le règlement (CE) n° 1042/2000 de la Commission du 18 mai 2000
donne la possibilité, pour les producteurs qui en font la demande écrite , de
prendre en compte la référence laitière attribuée au 1er avril 2001. Dans ce cas,
vous modifierez la référence laitière dans PACAGE, en gardant dans la demande le
courrier de l’éleveur.

Calcul du nombre de vaches laitières comptabilisées dans le facteur de densité :

Le rendement laitier moyen pris en compte pour ce calcul s’établit à 5 550 kg par
vache et par an.

Principe de calcul :

Référence laitière
Nombre de vaches laitières (A)  = ----------------------------------------------------

Rendement laitier forfaitaire de  5 550 kg
ou réel (si l'éleveur est au contrôle laitier)

Si l'éleveur est inscrit au contrôle laitier, le rendement à prendre en compte est la
moyenne technique du producteur établie par le contrôle laitier national de la dernière
campagne laitière (1er avril 2000 - 31 mars 2001 ), dans le cas où cette moyenne est
supérieure à 5 550 kg. Dans le cas où la moyenne technique du producteur établie par
le contrôle laitier national est inférieure à 5 550 kg, c’est cette dernière valeur
forfaitaire qui est utilisée.

Les coefficients suivants sont utilisés pour les calculs de conversion :

1 vache laitière, ou 1 vache allaitante, ou 1 génisse, ou 1 bovin mâle

de plus de 24 mois

1 UGB

1 bovin mâle, ou 1 génisse de la demande PMTVA 0,6 UGB
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de 24 mois au plus

1 brebis (ou chèvre) ou une agnelle (ou chevrette) éligible 0,15 UGB

La conversion en UGB des animaux déclarés est déterminée une fois pour toutes
au jour de l’établissement des différentes demandes de primes . Le nombre d’UGB
ne varie pas ensuite en cours de campagne en fonction de l’évolution de l’âge des
animaux.

5.4.3. Mode de calcul du plafond d’UGB bovines primables

Plafond de densité applicable pour l'année 2001  : 2 UGB/ha de surface fourragère.

Nombre maximum d'UGB bovines primables (M) :

nombre d'hectares de surface fourragère arrêtée x 2.

Le plafond d'UGB bovines primables pour l’exploitation (P) pouvant bénéficier de la
prime spéciale aux bovins mâles ou de la prime au maintien du troupeau de vaches
allaitantes s'obtient en déduisant du nombre obtenu (M) les UGB correspondant aux
vaches laitières (A), et les UGB correspondant aux ovins et/ou caprins (D) pour
lesquels des demandes de primes ont été déposées (animaux déclarés, plafonnés si
besoin aux références individuelles), calculés comme exposé au paragraphe
précédent :

P = M - (A + D)

Les bovins mâles déclarés pour la PSBM et les femelles déclarées pour la PMTVA
viennent en soustraction de P, dans l’ordre chronologique de dépôt des différentes
demandes de la campagne.

• Cas des exploitations de 15 UGB ou de moins de 15 UGB :

Est exempt de l'application du plafond de densité le producteur dont le nombre
d'animaux à prendre en considération pour le calcul du facteur de densité n'excède
pas un total de 15 UGB.

Par extension, le plafond de 2 UGB/ha est remplacé par un plafond de 15 UGB
pour tout bénéficiaire dont la surface fourragère déclarée est inférieure ou égale à
7,5 ha. Cette disposition ne s’applique pas dans le cas où la surface fourragère
devient inférieure à 7,5 ha après application de pénalités suite à un contrôle.

5.4.4. Notification du plafond d’UGB bovines primables

Vous notifierez à chaque producteur le nombre d’UGB bovines qui résulte de ce calcul,
sous forme d’une lettre type qui est fournie directement par le logiciel PACAGE.

Cette notification devra intervenir dès que les éléments nécessaires au calcul
(surfaces, demandes PCO, quota laitier et rendement laitier éventuel) seront connus.

Attention : cette notification est obligatoire (règlement CE n°2342/99)
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6. COMPLEMENT DE PRIME SPECIFIQUE AUX DEPARTEMENTS
D’OUTRE-MER

Un complément de prime d'un montant de 48,30 euros par bovin, soit 316,83 F, est
octroyé dans les départements d’outre-mer aux animaux primés au titre de la prime
spéciale, selon les conditions définies ci-dessous.

Ce complément de prime s'applique :

- aux bovins mâles non castrés de 7 mois au moins, éligibles à la prime spéciale au
titre de la première tranche ;

- aux bovins mâles castrés d'au moins 7 mois et de moins de 19 mois, éligibles à la
prime spéciale au titre de la première tranche ;

- aux bovins mâles castrés âgés d'au moins 20 mois, éligibles à la PSBM au titre de la
deuxième tranche, et pour lesquels le poids de carcasse à l'abattage est supérieur aux
seuils définis ci-dessous, afin d'éviter l'octroi de ce complément à des animaux non
engraissés.

Pour 2001, les seuils minimaux sont maintenus aux niveaux suivants (en kg) :

Réunion 220 Guadeloupe 200

Martinique 200 Guyane 180

Pour permettre le paiement des demandes de primes portant sur la deuxième tranche
de la PSBM, l'éleveur devra fournir à la DAF le ticket de pesée de l'abattoir indiquant le
poids de carcasse de l'animal à l'abattage.

Si le poids mentionné sur le ticket est inférieur au seuil défini ci-dessus, l'animal ne
pourra pas bénéficier du complément POSEIDOM à la PSBM. Il en est de même en
l'absence de ticket de pesée.

7. COMPLEMENT EXTENSIFICATION

La demande de complément extensification sera faite à l’occasion du dépôt de la
déclaration de surfaces.

La France a fait le choix du système de double seuil d’éligibilité progressif , soit :

En 2000 et 2001 :

• 33 euros  ( 216,47 francs) si le chargement est supérieur ou égal à 1,6 UGB /ha et
inférieur à 2 UGB/ ha ;

• 66 euros ( 432,93 francs) si le chargement est inférieur à 1,6 UGB/ ha.

A compter de 2002 :

• 40 euros (262,38 francs) si le chargement est supérieur ou égal à 1,4 UGB /ha et
inférieur à 1,8 UGB/ ha ;
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• 80 euros (524,77 francs) si le chargement est inférieur à 1,4 UGB/ ha.

Ces montants viennent en complément de la PMTVA et de la PSBM, mais pas de la
prime à l’abattage.

Par ailleurs, le mode de calcul a été révisé, tant pour les UGB que pour les surfaces
prises en compte (voir ci-dessous). En conséquence, les nouveaux seuils, même s’ils
peuvent paraître moins contraignants, représentent en réalité des niveaux de
chargement quelque peu inférieurs à leurs équivalents dans l'ancien régime.

➀ Premièrement, le nombre d’UGB  pris en compte pour le calcul du chargement
plafonnant l’éligibilité au complément extensification sera calculé en additionnant les
UGB relatives aux ovins et caprins déclarés à la PCO et celles relatives à tous les
bovins présents sur l’exploitation, au cours de la campagne (qu’ils soient, ou non,
déclarés à la PSBM ou à la PMTVA).

Pour les bovins, le nombre d’UGB annuel retenu sera la vraie moyenne du nombre
d’UGB sur toute l’année , selon la méthode dite du « prorata temporis », c’est à dire,
prenant en compte le temps (en jours) passé par chaque animal sur l’exploitation du
demandeur pondéré par son équivalent UGB en fonction de son âge.

Seront pris en compte pour le calcul ci-dessus tous les bovins présents  sur
l’exploitation dans l’année civile de la campagne considérée à raison du nombre de
jours qu’ils y auront passé dans chaque tranche d’âge déterminant les équivalents
UGB, que les animaux soient primés ou non.

Il n’est donc plus question de calculer un nombre théorique de vaches laitières pour ce
dénombrement des UGB : les vaches laitières présentes sur l’exploitation pèseront
dans le chargement avec la même règle de calcul que pour tous les autres bovins de
l’exploitation (fonction du temps passé dans chaque catégorie d’âge).

Pour les ovins et/ou caprins, seul comptera le nombre de PCO demandées (comme
auparavant).

Les coefficients de conversion en UGB pour ce calcul sont :

1 vache laitière, ou 1 vache allaitante, ou 1 génisse, ou 1 bovin mâle

de plus de 24 mois

1 UGB

1 bovin mâle, ou 1 génisse

de 6 à 24 mois

0,6 UGB

1 bovin de moins de 6 mois 0 UGB

1 PCO 0,15 UGB

Exemples (chargement année 2001) :

- une vache laitière restée l’année entière sur l’exploitation :
365 jours x 1 UGB/j = 365 UGB/j (=1 UGB/an) ;

- une vache entrée au 1er mars 2001 sur l’exploitation et l’ayant quittée au 23 mai :
83 jours x 1UGB/j = 83 UGB/j (= 0,2274 UGB/an) ;
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- un bovin mâle né le 3 mars 2001 sur l’exploitation et vendu comme broutard le 17
octobre 2001 :
(6 mois x 0 UGB/j + 44 jours x 0,6 UGB/j) = 26,4 UGB/j  (= 0,0723 UGB/an) ;

- un taurillon né le 3 mars 2000 sur une autre exploitation, acheté par l’engraisseur le
17 octobre 2000 et sorti de son exploitation pour abattage le 29 septembre 2001 :
271 jours  x 0,6 UGB/j = 162,6 UGB/j  (= 0,4455 UGB/an) ;

- une génisse née le 10 novembre 1999 sur l’exploitation, gardée pour le
renouvellement du troupeau jusqu’au 31 décembre 2001 :
(314 jours x 0,6 UGB/j + 51 jours x 1 UGB/j) = 239,4 UGB/j  (= 0,6559 UGB/an).

Par convention, la date d’entrée compte pour un jour de présence, tandis que la date
de sortie n’est pas décomptée (elle comptera, le cas échéant, dans le chargement de
l’acheteur).

Afin de déterminer la moyenne des UGB sur l’année, la division par 365 (ou 366 pour
les années bissextiles) se fera en toute fin de calcul après avoir sommé les UGB/j
obtenues pour chaque bovin, de façon à éviter les approximations à chaque ligne de
calcul intermédiaire.

L’éleveur effectuera sa déclaration d’UGB en début d’année 2002, avec une certaine
assistance dans ce processus (sous forme de liste pré-imprimée des animaux avec
calcul du nombre d’UGB correspondant) permise par la Base de Données Nationale
de l’Identification.

➁ Deuxièmement, les surfaces éligibles  sont limitées à celles portant des cultures qui
ne peuvent pas prétendre aux aides SCOP soit, au final, aux surfaces en herbe et en
plantes sarclées fourragères  (betterave fourragère, chou fourrager) ainsi que les
cultures de sorgho fourrager.

En conséquence, sont exclues de la surface fourragère les cultures de maïs
ensilage et les céréales d’autoconsommation primables au titre de la SCOP,
même si elles ne font pas l’objet d’une demande d’aide SCOP  (pour mémoire,
cultures primables en SCOP : blé, froment, seigle, orge, avoine, maïs, sorgho à grain,
sarrasin, millet, alpiste et autres céréales, soja, colza, tournesol, pois, fèves et lupins).
Ne sont pas non plus éligibles les surfaces à double utilisation céréales/prairies, dans
la mesure où la culture de céréales est éligible aux aides SCOP.

La surface fourragère éligible est plafonnée au double de la surface en pâturages
déclarée. On entend par pâturage, une prairie reconnue comme étant utilisée pour le
pâturage des bovins et/ou des ovins, ce qui n’exclut toutefois pas une utilisation mixte
des terres au cours de la même année (à la fois pâturage et foin ou herbe d’ensilage).

Enfin, la règle suivante est instituée afin de vérifier que les producteurs ne créeront
pas artificiellement, au moyen de taux de chargement anormalement bas sur une
partie de l’année, les conditions requises au paiement du complément extensification :
ne sont pas éligibles au complément extensification les animaux de l’exploitant dont la
moyenne mensuelle de chargement sur trois mois consécutifs de la même année civile
serait supérieure à deux fois le seuil maximal d’éligibilité à ce complément (en 2001 : 4
UGB/ha ; en 2002 : 3,6 UGB/ha).
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Pour exemple, en 2001, un exploitant avec un chargement annuel moyen de 1,5
UGB/ha et, pendant les mois de mars, avril et mai, un chargement mensuel
respectivement de 4,1, 4,2 et 4,1 UGB/ha (donc supérieurs à 4 UGB/ha), ne serait pas
éligible au complément extensification.

ATTENTION : les mesures précédentes portant sur la surface fourragère et le
décompte des UGB ne s’appliquent que pour la détermination de l’éligibilité au
complément extensification ; elles ne s’appliquent pas au plafonnement des aides
bovines (PSBM et PMTVA) à 2 UGB/ ha.
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  PARTIE 2 : MODE OPERATOIRE

L’objet de cette partie est de présenter les principaux aspects opérationnels
concernant la mise en œuvre de la réglementation de la PSBM.

Je vous rappelle que l’ensemble des opérations relatives à l’instruction des demandes
d’aide doit faire l’objet d’une description complète et détaillée sous la forme d’un
manuel de procédures élaboré dans chaque DDAF. La réalisation de ce document,
outre le fait qu’elle répond à une demande réglementaire (règlement n°1663/95 de la
Commission relatif à l’agrément des organismes payeurs), doit vous donner l’occasion
de clarifier et d’optimiser vos méthodes de travail, notamment en définissant
clairement les missions de chacun, et en prévoyant les modalités de traitement des
différentes situations possibles. Vous êtes aidés dans cette démarche par le modèle
national de manuel de procédures.

Par ailleurs, je vous rappelle également que les informations collectées dans le cadre
de la gestion des demandes de primes animales sont des informations individuelles et
que, par conséquent, aucun usage autre que ceux prévus à la déclaration faite à la
Commission Nationale Informatique et Liberté (CNIL) ne peut en être fait (loi n°78-17
du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés). Les
informations relatives à un demandeur ne peuvent pas, en règle générale, être
communiquées aux tiers.

1. INFORMATION PREALABLE DES BENEFICIAIRES

Vous informerez les organisations professionnelles des conditions de demande de la
prime. Ces informations seront également portées à la connaissance de la presse
locale et régionale, afin que la plus large publicité en soit donnée, selon les modalités
que vous jugerez appropriées.

En outre, vous communiquerez et vous commenterez les résultats globaux des
contrôles de l’année précédente, en insistant sur les causes principales des sanctions
de demandes dans le département et sur leurs incidences financières.

Vous insisterez notamment :

• sur la nécessité d’indiquer sur les demandes de prime tous les lieux où les bovins
déclarés seront présents et pourront être contrôlés pendant la période de détention
(et sur l’obligation de notifier tout changement de localisation qui interviendrait au
cours de la période de détention) ;

• sur la nécessité de respecter, à tout moment, la réglementation relative à
l’identification pour tous les bovins présents sur l’exploitation (qu’ils soient déclarés
ou non à la PSBM), et notamment sur la nécessité de notifier à l’EDE tout
événement dans les délais impartis , sous peine d’être sanctionné au titre de
l’identification des bovins et au titre de la PSBM ;

• sur la nécessité de notifier sous 10 jours à la DDAF (samedis, dimanches et jours
fériés non compris) les événements (mortalité) survenus parmi les animaux.
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• sur le fait que le choix des UGB à primer incombe totalement au déclarant, et
qu’aucune demande considérée comme recevable ne pourra être modifiée ou
retirée.

Ainsi, par exemple, un éleveur ayant utilisé toutes ses UGB primables dans des
demandes PSBM et n’ayant plus la possibilité, compte tenu du plafond de 2 UGB/ha,
de faire valoir ses droits à la PMTVA, ne pourra en aucun cas annuler ou modifier a
posteriori sa ou ses demandes PSBM.

2. LOCALISATION DES ANIMAUX

Tous les éleveurs sont tenus de déclarer, sur les imprimés de demande PSBM, la
localisation des animaux déclarés pendant la période de détention obligatoire.

L’éleveur doit notamment indiquer si les parcelles sur lesquelles pourront se trouver
ses animaux figuraient dans sa dernière déclaration de surfaces . Cette méthode
présente l’avantage d’éviter une double déclaration des parcelles aux éleveurs qui
déposaient une déclaration de surfaces les années antérieures.

Etant donné que le dépôt de la déclaration de surfaces 2001 interviendra avant ou
après le dépôt des demandes PSBM de la campagne :

• c’est la déclaration de surfaces de l’année 2000 qui sera utilisée pour localiser les
animaux dans les demandes PSBM déposées avant dépôt de la déclaration de
surfaces de la campagne 2001,

• c’est la déclaration de surfaces déposée en 2001 qui sera utilisée pour localiser les
animaux dans les demandes PSBM déposées après  dépôt de la déclaration de
surfaces de la campagne 2001.

Le cas échéant, ces déclarations de surfaces devront être complétées par un
bordereau de localisation des animaux (exemplaire joint à la demande de prime) sur
lequel l’éleveur devra mentionner les parcelles ne figurant pas sur la déclaration de
surfaces de référence. Le bordereau de localisation sera aussi utilisé lorsqu’il n’y a pas
de déclaration de surfaces permettant de constituer une référence.

Ce bordereau devra être rempli dès que l’éleveur a connaissance des parcelles
concernées, c’est-à-dire :

• soit au dépôt d’une demande PSBM : dans ce cas, l’éleveur joint à sa demande de
prime le bordereau de localisation des animaux. Ceci se produit, par exemple, en
cas de reprise de terres entre la dernière déclaration de surfaces et le dépôt de la
demande PSBM, ou bien dans le cas d’un éleveur déposant une demande PSBM
après le 30 avril 2001 sans avoir déposé de déclaration de surfaces pour la
campagne 2001 ;

• soit, pendant la période de détention obligatoire, avant de déplacer ses animaux
vers de nouvelles parcelles : dans ce cas, l’éleveur doit adresser ce bordereau à la
DDAF 10 jours avant le déplacement des animaux . Ceci se produit, par exemple,
lorsque l’éleveur reprend des terres après le dépôt de la demande de PSBM.
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Une demande PSBM n’est recevable que si une déclaration de surfaces
permettant de constituer une référence a été déposée, ou que si elle est
accompagnée d’un bordereau de localisation.

• Cas des éleveurs ayant déposé une déclaration de surfaces hors délais :

Les éleveurs ayant déposé une déclaration de surfaces hors délais (plus de 25 jours
calendaires de retard par rapport à la date limite du 30 avril) verront leur(s)
demande(s) de prime(s) animale(s) de la campagne plafonnée(s) à 15 UGB.

Ce traitement est désormais effectué automatiquement par PACAGE.

3. MODIFICATION DES DEMANDES

Il n’est possible de modifier une demande que dans les cas de circonstance naturelle,
de force majeure, et dans certains cas d’erreurs spontanément déclarées par le
demandeur.

3.1. Modification liée à un cas de circonstance naturelle

Pendant la période de détention, en cas de circonstances naturelles (exemple :
mortalité d'un animal porté sur la demande), les demandeurs ont l'obligation de notifier
à la DDAF par écrit et dans les 10 jours (samedis, dimanches et jours fériés non
compris) suivant la constatation de l’événement en cause, la diminution du nombre
d'animaux déclarés, par lettre ou en utilisant les notifications de pertes jointes aux
imprimés de demandes de primes.

Les bénéficiaires qui auraient pris contact par téléphone avec la DDAF seront invités à
confirmer par écrit leur notification dans les délais.

La notion de circonstances naturelles est appréciée compte tenu des conditions
normales de conduite d'un élevage bovin. Je vous rappelle que la vente d'un animal,
même pour faire face à des échéances financières impératives, ne constitue pas un
cas de circonstance naturelle de la vie du troupeau.

Dans le cas où la diminution peut être imputable aux circonstances naturelles de la vie
du troupeau, les animaux non maintenus ne sont pas primés, mais n’entraînent pas de
pénalités pour non maintien de l’effectif. En revanche, ils restent pris en compte
dans le calcul du seuil de densité d’animaux primables (2 UGB/ha – voir Partie 1,
chapitre 5.4).

3.2. Modification liée à un cas de force majeure

Les cas où la force majeure est alléguée doivent préalablement être soumis, pour avis,
à la D.P.E.I. - Bureau des Bovins et des Ovins . Il est en effet rappelé que la force
majeure, en droit communautaire, est une notion précise, d'interprétation très
restrictive puisqu’elle ne peut être invoquée qu'à l'occasion d'événements soudains,
imprévisibles et que le demandeur n'a pu éviter. En outre, tous les cas de force
majeure doivent être notifiés à la Commission par la D.P.E.I..
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La notification de ces cas par le demandeur est obligatoire et elle doit être effectuée
par écrit à la DDAF dans un délai de 10 jours (samedis, dimanches et jours fériés non
compris) à partir du moment où l'exploitant est en mesure de le faire.

Lorsque l'exploitant n'a pas pu respecter son obligation de détention en raison de cas
de force majeure, c’est le nombre d'animaux déclarés et effectivement éligibles au
moment où est survenu le cas de force majeure qui est pris en compte pour le calcul
de la prime.

Application à quelques cas :

• Incapacité professionnelle justifiant la non-détention du cheptel :

 Vous devrez juger si un élément grave, imprévisible au moment du dépôt de la
demande (et donc le plus souvent soudain) a véritablement réduit la main d’œuvre
affectée au troupeau bovin sur l’exploitation. Les cas de réduction progressive
d’activité ne peuvent pas être interprétés comme cas de force majeure.

 En outre, la Commission européenne estime que, si l’incapacité fait suite à une
incapacité antérieure à la date de dépôt de la demande, le caractère de circonstance
« imprévisible » peut susciter des doutes.

• Cas d’abattage pour maladie contagieuse :

Les abattages dus à une maladie contagieuse de l'espèce bovine peuvent être
considérés comme des cas de force majeure lorsqu'il existe une réglementation
sanitaire communautaire ou nationale (voire locale) relative à cette maladie, à
condition que l'éleveur prouve qu'il a respecté cette réglementation.

A défaut de réglementation en vigueur, les abattages dus à une maladie contagieuse
sont considérés comme des cas de force majeure à condition que les agents des
services vétérinaires puissent certifier que les conditions servant à l’appréciation des
cas de force majeure sont réunies.

Dans tous les cas, les abattages doivent avoir été prescrits par les services
vétérinaires. En outre, l’éleveur devra prouver que son cheptel fait l’objet d’un suivi
sanitaire régulier.

Au cas où l’une des conditions mentionnées ci-dessus ne serait pas remplie, les
abattages doivent être considérés comme des cas de circonstance naturelle de la vie
du troupeau.

• Cas d’abattage pour cause de cas d’E.S.B.

3.3. Modification liée à une erreur spontanément déclarée par le demandeur

Dans le cas où un demandeur décèle une erreur dans sa déclaration, il doit en
informer la DDAF par écrit  dans un délai de 10 jours.
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En aucun cas une demande de modification d’une déclaration ne peut conduire à
ajouter un bovin, ou à supprimer un bovin éligible parce que l’engagement à son
maintien ne peut pas être respecté  (sauf cas de circonstance naturelle).

Dans la mesure où

• l’erreur n’a pas été commise délibérément ou par négligence grave,

• l’erreur fait l’objet d’une notification spontanée de l’éleveur à une date où elle
n’a pas été décelée au stade du contrôle administratif,

• aucun contrôle sur place n’a été notifié à l’intéressé,

la demande de modification sera recevable. Aussi pourrez-vous procéder à la
correction de la déclaration sans application de pénalités.

Vous veillerez à conserver dans chaque dossier toutes les traces nécessaires
(modification demandée, documents justificatifs, date de la demande, agent ayant
traité la demande, etc...).

Pour la mise en œuvre de ce point, vous pouvez vous reporter à la fiche MO 1240 du
modèle national de manuel de procédures.

4. CONTROLE ADMINISTRATIF

J'appelle tout particulièrement votre attention sur la nécessité d'effectuer strictement
l'ensemble des contrôles administratifs selon les modalités définies ci-après.

Au titre du règlement (CE) n°1663/95 de la Commission relatif à l’agrément des
organismes payeurs, vous devez prendre les dispositions nécessaires pour
attester de la réalité de l’exécution des contrôles administratifs, et pour pouvoir
reconstituer a posteriori les différentes étapes de l’instruction d’un dossier. En
particulier, à l'occasion d'un contrôle tant des instances nationales que
communautaires, vous devez être en mesure de préciser quel est l'agent qui a
effectué le contrôle administratif, quand et comment celui-ci a été mené.

Cette exigence de traçabilité rend indispensable l’utilisation systématique, pour chaque
demande, d’une fiche récapitulative de suivi , précisant la liste des contrôles réalisés
sur la demande. Un modèle vous est proposé dans le modèle national de manuel de
procédures.

PACAGE effectuant automatiquement une partie importante des vérifications
nécessaires à l’instruction et au contrôle administratif dés la saisie des demandes,
vous devez initier le contrôle par la saisie des demandes .

Vous veillerez à fournir aux agents instructeurs des indications précises sur les types
de dossiers à isoler en vue de sélectionner ceux qui pourront faire l’objet d’un contrôle
sur place au titre des contrôles dits orientés.
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Compte tenu de l’obligation de réaliser le contrôle sur place d’au moins 5 % des
demandes déposées pendant la période de détention obligatoire des animaux, j’attire
votre attention sur la nécessité, pour la PSBM, de s’organiser afin que la saisie
des demandes dans PACAGE se fasse le plus rapidement possible après leur
dépôt à la DDAF .

4.1. Contrôle de la recevabilité de la demande

Pour obtenir le bénéfice de la prime, les exploitants agricoles doivent formuler une
demande sur un formulaire. Vous pouvez accepter deux types de formulaire :

- un formulaire comportant trois feuillets autocopiants : le troisième de ces trois
volets est destiné à l'agriculteur, et les deux autres sont destinés à la DDAF.

- un formulaire original, accompagné d’une photocopie, imprimé à partir de données
numériques disponibles sur l’un des sites habilités accessibles sur le réseau
Internet, à condition que ce formulaire n’ait pas fait l’objet d’une altération par
rapport aux données figurant sur le site.

Le dossier de demande de prime comprend :

• les deux premiers volets du formulaire de demande ;

• l'original des DAB ou passeports des animaux pour lesquels la prime spéciale est
demandée ;

• une enveloppe suffisamment affranchie pour permettre le retour des DAB ou
passeports au bénéficiaire, à l’issue de la période de détention obligatoire ;

• pour la 1ère demande PSBM du demandeur (ou en cas de changement de compte
bancaire), un relevé d'identité bancaire ou postal.

Les exploitants désirant se prémunir contre tout problème d'acheminement des
demandes peuvent les déposer en DDAF ou les envoyer en recommandé, avec
accusé de réception.

C’est la date de dépôt de la demande à la DDAF qui détermine l’année civile à laquelle
elle est rattachée.

La date de dépôt retenue par la DDAF doit être celle à partir de laquelle les
informations et les pièces fournies rendent possible un contrôle exhaustif de la
demande.

Remarque :
Compte tenu de l’absence de modification réglementaire, il est possible d’utiliser des
formulaires de demandes 2000 au titre de la campagne 2001.

Pour la mise en œuvre de ce point, vous pouvez vous reporter à la fiche MO 1211 du
modèle national de manuel de procédures.

4.2. Contrôle des DAB ou passeports joints à la demande

Toute anomalie concernant les DAB ou passeports joints à la demande doit donner
lieu à une enquête auprès de l’EDE ayant délivré le DAB ou passeport, et auprès de
l’éleveur.
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Les cas établis de falsification de DAB ou passeports seront impérativement
assimilés à une fausse déclaration délibérée . Ces DAB ou passeports seront
perforés deux fois et transmis aux services vétérinaires pour suite à donner, c’est à
dire, le cas échéant, les sanctions pénales relatives à la falsification des marques et
documents officiels établies aux chapitres I et IV du titre IV du Code Pénal.

• Cas particulier d’une déclaration comportant des animaux dont l'âge indiqué sur
le DAB ou passeport est insuffisant :

◊ Animaux dont l'âge indiqué est de 5 mois au moins ou de 18 mois au moins, selon
la tranche d’âge demandée :

Dans ce cas, l’option sera donnée au producteur :

- soit de déterminer une date de début de détention postérieure qui vaudra pour
l’ensemble des animaux déclarés, dans la limite de deux mois suivant la date de dépôt
de sa demande. En effet, le règlement n°2342/99 précise dans son article 5 que les
Etats membres peuvent prévoir une durée de détention des animaux débutant au plus
tard deux mois après la date de présentation de la demande ;

- soit de refaire une demande.

◊ Animaux dont l'âge indiqué est inférieur à 5 mois ou inférieur à 18 mois, selon la
tranche d’âge demandée :

Dans ce cas, les animaux en question sont considérés comme une erreur manifeste
de déclaration ; vous les rayerez dans la demande (et ne les saisirez pas dans
PACAGE), et renverrez les DAB ou passeports correspondants au déclarant.

La déclaration dans la demande et l'envoi d'un DAB ou passeport d'un animal femelle,
ainsi que l’envoi d’un duplicata, constituent également un cas d'erreur manifeste de
déclaration, qui sera traité de la même manière : suppression de l'animal dans la
demande, non-saisie dans PACAGE, renvoi du DAB ou passeport.

Je vous rappelle qu'une anomalie constitue une erreur manifeste, donnant lieu à
correction à la DDAF sans application de pénalité, dès lors qu'elle est décelée au
simple examen des éléments déclarés par l'éleveur, sans expertise ayant
recours à des informations extérieures à la déclaration , et dans la mesure où toute
volonté de dissimulation ou de tromperie est exclue.

Pour la mise en œuvre de ce point, vous pouvez vous reporter à la fiche MO 1231 du
modèle national de manuel de procédures.

4.3. Contrôle du plafond de 90 animaux

Le contrôle du respect du plafond de 90 animaux déclarés par tranche d'âge doit être
réalisé avant la perforation des DAB, laquelle doit être effectuée au début de la
période de détention .

Pour la première tranche, sont pris en compte les bovins castrés de moins de 19
mois, et la totalité des bovins non castrés.
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En pratique, le plafond du nombre d’animaux déclarés par tranche d’âge est donc de
90, auquel il convient d’ajouter le nombre de circonstances naturelles des demandes
précédentes.

Ce plafond de 90 animaux déclarés pourra donc être dépassé dans le cas particulier
où l’éleveur a déclaré 90 animaux pour une tranche d’âge, mais n’a pas pu bénéficier
de la prime pour la totalité de cet effectif en raison de circonstances naturelles. Cet
éleveur aura la possibilité de déposer une autre demande, sous réserve du respect de
la limite de 4 demandes par année civile. On aura simplement soin de vérifier que le
nombre d’animaux effectivement primés sur l’année civile aura été d’au plus 90.

Pour le calcul de l’effectif des tranches, les animaux déclarés sont comptabilisés au
titre de l’année correspondant à la date de dépôt de la demande.

Tout dépassement du plafond conduira au plafonnement de la demande concernée en
prenant en compte éventuellement une partie des animaux de la demande, après
accord du demandeur ; ce n'est qu'après cet accord que les DAB ou passeports pris
en compte pourront être perforés.

Les DAB ou passeports en excédent sont retournés à l'éleveur sans première ou
deuxième perforation suivant le cas, et les numéros correspondants seront annotés
sur la demande par la DDAF.

4.4. Perforation des DAB

Les DAB ou passeports des animaux joints aux demandes considérées comme
éligibles sont perforés dès que le contrôle de l’effectif par tranche a été effectué, sans
attendre la fin de la période de détention.

Les DAB ou passeports des bovins mâles non castrés sont perforés deux fois, afin
d’éviter une deuxième déclaration. En ce qui concerne les bovins mâles castrés, ils
sont perforés une première ou une seconde fois selon la tranche d’âge pour laquelle la
prime est demandée. Un DAB ou passeport non perforé présenté au titre de la
deuxième tranche d'âge devra être perforé deux fois.

Attention : la perforation des DAB ou passeports doit être effectuée de manière
identique pour tous les départements afin d’éviter les risques de mauvaise
interprétation de la situation de l’animal vis à vis de la PSBM. La perforation doit être
faite en haut et à droite du recto du DAB.

Pour les passeports, les perforations doivent être réalisées dans les cadres prévus à
cet effet.

À l’exception des cas de mort naturelle de l’animal, d’abattage d’urgence pour
raison sanitaire, d’incapacité de détention du cheptel lié à un cas de force
majeure, ou de transport en cas de placement en station d'évaluation (voir
remarque Partie 1, chapitre 3 "Éligibilité des animaux"), tout autre cas de
restitution d’un DAB ou passeport avant la fin de la période de détention
s’accompagne immédiatement de l’application sur la demande de pénalités pour
non maintien d’un animal déclaré. En outre, les animaux dont les passeports
sont restitués avant la fin de la période de détention obligatoire ne seront plus
éligibles au titre de la tranche pour laquelle ils étaient déclarés.
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Toute demande de restitution d’un DAB ou passeport avant la fin de la période
de détention doit être faite par écrit, et soigneusement conservée dans la
demande.

Pour la mise en œuvre de ce point, vous pouvez vous reporter à la fiche MO 1232 du
modèle national de manuel de procédures.

4.5. Contrôle à partir des extraits du fichier IPG transmis par l’EDE

Le fichier IPG constitue le référentiel des bovins détenus dans le département.
PACAGE rapproche, dès la saisie des demandes, les informations relatives aux
animaux déclarés et celles issues du fichier IPG. Vous expertiserez le plus tôt
possible, au mieux dès la saisie des demandes, les alertes positionnées
automatiquement par PACAGE à l’issue de ce rapprochement.

Les alertes relatives au non maintien en détention des animaux déclarés sont
effectuées dés la réception de chaque nouvel extrait du fichier IPG.

Ces rapprochements avec la base de données IPG vous permettront de prendre
connaissance :

• des alertes :

− bovins inconnus dans le fichier IPG ;

− bovins connus, avec des caractéristiques (sexe, date de naissance)
différentes de celles déclarées ;

− bovins appartenant à des cheptels autres que celui du déclarant ;

− bovins non maintenus pendant la période obligatoire de détention dans le
cheptel du déclarant ;

− bovins pour lesquels un duplicata de DAB ou passeport a été édité ;

• et des informations :

− bovins pour lesquels une réédition de DAB ou passeport a été produite ;

− bovins ayant été identifiés hors de France.

Après chaque transmission d’un extrait du fichier IPG par l’EDE de votre département
ou par la Base de Données Nationale (après mise en service de cette nouvelle
fonctionnalité), PACAGE rapprochera les éléments transmis avec les demandes
PSBM de la campagne en cours et celles de la campagne précédente. Vous
effectuerez l’instruction des alertes en vous rapprochant de l’EDE et, si nécessaire, du
déclarant concerné. Les alertes dont l’explication ne pourrait être trouvée par cette
voie donneront systématiquement lieu à un contrôle sur place à partir des documents
détenus par l’éleveur.

Vous utiliserez les informations relatives à la réédition de DAB ou passeports et à
l’identification hors de France pour attribuer, dans le cadre de la sélection des dossiers
à contrôler sur place, un facteur de risque supplémentaire aux exploitations
concernées.
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Les contrôles doivent être réalisés sur la totalité des demandes déposées ; ils devront
être achevés dans un délai compatible avec le respect de la date limite du 30 juin 2002
pour l’achèvement des paiements de la PSBM 2001.

Pour la mise en œuvre de ce point, vous pouvez vous reporter aux fiches MO 1231 et
MO 1261 du modèle national de manuel de procédures.

4.6. Contrôle du plafond de densité

PACAGE calcule automatiquement le facteur de densité à partir de l’ensemble des
informations gérées, conformément à la méthode décrite dans la partie 1, chapitre 5,
point 5.4.

Afin d’exclure tous les animaux amenant le facteur de densité au-dessus du plafond de
2 UGB/ha, les nombres d’animaux retenus par PACAGE lors de la liquidation des
primes PSBM et PMTVA sont plafonnés, en commençant par les demandes d’aides
bovines de dépôt le plus tardif.

Les bovins mâles non primés du fait du dépassement du facteur de densité ne
sont plus éligibles à la PSBM au titre de la tranche d’âge pour laquelle ils ont été
présentés. Il convient donc de perforer les DAB ou passeports de ces bovins.

4.7. Plafond national

Le nombre de bovins primés ne sera connu qu'après la fin de l'année et donc vous
devrez accepter les demandes recevables sans pouvoir indiquer aux éleveurs s'il y
aura ou non réduction du nombre d'animaux par application d’un coefficient-
stabilisateur.

Néanmoins, un suivi du dépôt des demandes au niveau national permettra de prévenir
les producteurs à temps du risque de voir fonctionner le stabilisateur.

4.8. Contrôle des identifiants des bovins - transmission à L’OFIVAL

L’OFIVAL a la charge de rechercher les éventuels doublons de déclarations d’animaux
pour la même tranche, en particulier dans des départements différents, au cours de la
même campagne ou de campagnes différentes.

De plus, l’OFIVAL vérifie qu’un animal déclaré non castré dans une demande d’aide
n’est pas, par la suite, déclaré castré sur une autre demande.

Pour ce faire, la totalité des numéros des animaux déclarés au titre de la PSBM 2001
sera automatiquement transmis à l’OFIVAL en même temps que les demandes.

Les résultats des contrôles effectués par l’OFIVAL seront transmis aux DDAF ayant
instruit les déclarations concernées. Ils seront également transmis aux DDAF des
départements dans lesquels les animaux ont été identifiés. Il appartiendra alors aux
DDAF ayant instruit les déclarations concernées d’achever l’instruction des dossiers en
corrigeant les erreurs de saisie des numéros des bovins déclarés, ou en appliquant les
différentes pénalités prévues par la réglementation.
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La DDAF du département dans lequel les animaux ont été identifiés vérifiera auprès
de l’EDE de son département l’existence éventuelle de duplicatas ou de rééditions des
DAB ou passeports concernés.

4.9. Procédure contradictoire dans le cadre du contrôle administratif

En cas de constatation d'anomalie(s) susceptible(s) d'entraîner l'application de
pénalités, vous en informerez l'éleveur par courrier, en l'invitant à vous faire part de
ses observations sous 10 jours. Votre courrier doit comporter une description précise
de l’anomalie détectée, et doit avertir l’éleveur qu’en cas de confirmation de l’anomalie,
il verra s’appliquer sur sa demande des pénalités calculées conformément aux
principes exposés dans la notice explicative jointe au formulaire de demande.

Si, à l'issue de cette procédure dite « contradictoire », vous décidez de ne pas mettre
intégralement en paiement la demande, vous notifierez votre décision à l'intéressé.

5. MISE EN ŒUVRE DU COMPLEMENT EXTENSIFICATION

La présentation du mode opératoire relatif à la mise en œuvre du complément
extensification réformé fera l'objet d'une circulaire spécifique.

6. CONTROLE SUR PLACE ET SUITES A DONNER AUX
CONTROLES ADMINISTRATIF ET SUR PLACE

Les instructions à mettre en œuvre au niveau national vous sont communiquées dans
deux circulaires spécifiques, consacrées l’une aux contrôles sur place des primes
animales (circulaire conjointe DGAL/SDSPA/C2000-8004 et DPEI/MGA/C2000-4056
du 29 décembre 2000) et l’autre à l’application des pénalités.

7. RELATIONS AVEC L’OFIVAL ET MISE EN PAIEMENT DES
DOSSIERS

L’OFIVAL assure pour le compte du FEOGA la liquidation et le paiement de la PSBM
en France.

Toutefois, la DDAF reste l'interlocuteur désigné des éleveurs pour cette prime et doit
être informée de l'état des paiements des dossiers envoyés en paiement. L’OFIVAL
s'efforcera de communiquer ces informations dans des délais rapides. Le volume de
demandes impose des contraintes organisationnelles strictes.
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Afin de préserver le rôle d’interlocuteur unique, dans le cas où l’éleveur contacte les
services de la DDAF pour obtenir des renseignements sur l’état de son dossier ou sur
un paiement attendu, il est important de ne pas le renvoyer directement sur l’OFIVAL.
Dans ce cas, afin de répondre à l’attente de l’éleveur, la DDAF a la possibilité de
contacter l’OFIVAL, de préférence par télécopie (N° 01 44 68 52 51), afin d’obtenir les
éléments de réponse qu’elle lui communiquera ensuite.

7.1. Envoi des lots de paiement à l’OFIVAL

En ce qui concerne les demandes PSBM déposées au titre de la campagne 2001,
comme pour les demandes déposées depuis la campagne 1998, la transmission
informatique des données à l’OFIVAL sera effectuée par PACAGE.

En parallèle à la transmission informatique des lots, vous devez transmettre à
l’OFIVAL par courrier et par télécopie (n° 01.44.68.52.51) le bordereau sorti par
PACAGE « PSBM - Bordereau simplifié pour l’OFIVAL » signé par le Directeur
départemental. En l’absence de ce document signé, l’OFIVAL sera dans l’impossibilité
de procéder à l’intégration du lot correspondant.

De même, les « retours » d’informations, permettant de comparer le nombre de bovins
primés pris en compte par l’OFIVAL à celui connu par la DDAF, et comportant les
éventuelles anomalies ou blocages positionnés par l’OFIVAL, seront effectués sous
PACAGE.

7.2. Paiement de la prime

7.2.1. Paiement de l'avance - Modalités

En raison d'une réduction éventuelle du nombre de bovins mâles éligibles qui serait
consécutive à l'application du stabilisateur, le paiement d'une avance égale à 60 % du
montant prévisionnel de la prime spéciale est autorisé. Cette avance ne pourra
s’effectuer qu’à partir du 16 octobre 2001.

Elle concernera les demandes pour lesquelles la période de détention sera
terminée  et pour lesquelles les contrôles administratifs et, le cas échéant, sur place,
auront été réalisés.

7.2.2. Complément extensification et solde

Le complément extensification réservé aux producteurs extensifs est versé avec le
solde de la prime de base.

La date limite de paiement de la prime spéciale et de l’éventuel complément
extensification est fixée au 30 juin 2002 .

7.2.3. Libellés des virements utilisés par l’OFIVAL

Les virements bancaires effectués par l’OFIVAL pour le paiement de la PSBM de la
campagne 2000 seront identifiés par les libellés suivants :
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Avance : PSBM 2001 AVANCE

Solde : PSBM 2001 SOLDE

Agri-monétaire : PSBM 2001 COMP’EURO

Complément extensification : PSBM 2001 P.EXT.

Prime supplémentaire : PSBM 2001 P.SUP (complément POSEIDOM
pour les DOM)

7.3. Information des DDAF sur les paiements réalisés

Après réalisation d’un paiement, un flux retour de paiement est transmis par l’OFIVAL
de façon automatique selon la procédure mise en place.

Par ailleurs, à compter du 16 octobre 2001, l'OFIVAL adressera hebdomadairement à
la D.P.E.I., pour chaque département, un état d'avancement du traitement de la PSBM
incluant un récapitulatif des versements effectués au titre de la campagne 2001. Ce
bilan sera retransmis aux DDAF.

7.4. Information des éleveurs sur les paiements

Après le paiement d’un premier acompte à un éleveur bénéficiaire, l’OFIVAL lui
adresse une lettre d’information lui notifiant le paiement réalisé.

Après le paiement du solde, chaque éleveur bénéficiaire est destinataire d’un état
récapitulatif reprenant les différents éléments de la campagne et le montant total des
versements effectués au titre de celle-ci.

7.5. Transmission de dossiers à l’OFIVAL

Les dossiers de demande sont conservés à la DDAF. Ils seront communiqués à
l’OFIVAL soit pour des contrôles de cet établissement, soit à la demande de divers
organismes de contrôle. Les dossiers seront transmis à l’OFIVAL dans un délai de
deux jours ouvrés après réception de la demande , sous réserve que celle-ci ne
porte pas sur plus de 25 dossiers. Si la demande porte sur plus de 25 dossiers, elle
devra être satisfaite au moins au rythme de 25 dossiers par jour ouvré.

Les dossiers communiqués doivent contenir l’intégralité des pièces originales. Ils
doivent notamment comporter un extrait Kbis pour les formes sociétaires (que vous
vous procurerez alors auprès du demandeur si cette pièce n’est pas déjà disponible à
la DDAF), un RIB ainsi que, le cas échéant, le compte rendu du contrôle sur place. Les
dossiers complets seront retournés à la DDAF après réalisation des opérations ayant
motivé leur envoi à l’OFIVAL.
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7.6. Calendrier des opérations de transmission, de liquidation et de paiement

7.6.1. Transmission à l’OFIVAL des demandes

Les demandes pour lesquelles la saisie des informations obligatoires de chargement
est achevée et pour lesquelles les éventuelles informations de contrôle sont saisies,
sont transmises à l'OFIVAL à partir de la communication du feu vert donné par la
M.G.A..

Les demandes pour lesquelles l’instruction n’est pas totalement terminée à cette date
sont ensuite transmises régulièrement à l’OFIVAL au fur et à mesure de l’avancement
de leur instruction par la DDAF.

7.6.2. Paiement des avances

Les avances seront payées par l'OFIVAL à partir du 16 octobre 2001.

7.6.3. Transmission à l'OFIVAL des modifications pour calcul du solde et du
complément extensification

La procédure d’instruction du complément extensification, qui, pour ce qui concerne la
campagne 2001, devra être mise en œuvre au début de l’année 2002, vous sera
présentée dans une circulaire spécifique, afin que vous puissiez transmettre à
l'OFIVAL les demandes modifiées en vue du paiement du solde.

7.6.4. Paiement du solde et du complément extensification

L’OFIVAL déterminera le montant du solde et de l’éventuel complément extensification
de chaque demande afin d'en effectuer les paiements à partir du 1er avril 2002.

7.6.5. Transmission à l'OFIVAL des demandes de régularisation

Les demandes qui seraient modifiées en DDAF après le paiement du solde seront
transmises à l’OFIVAL par la procédure unique de transmission des demandes à
l’OFIVAL.

7.7. Cas des paiements indus

En cas de paiement indu, l'exploitant est obligé de rembourser ces montants,
augmentés d'un intérêt qui est fixé au taux légal.

Les intérêts sont calculés par l’OFIVAL en fonction de la durée qui s’est écoulée entre
le paiement indu et son remboursement. Aucun intérêt ne sera demandé si le
paiement résulte d’une erreur de l’administration.



31 / 33

8. TABLEAUX DE BORD ET STATISTIQUES DE CONTROLE

Les DDAF adresseront à la D.P.E.I. - MGA (fax : 01.49.55.80.36) le 1er de chaque
mois :

- le compte-rendu des demandes reçues et saisies, avec récapitulatif des effectifs
d'animaux par tranche d'âge (édition PACAGE référence : état n° 48), afin que la MGA
puisse calculer le coefficient-stabilisateur ;

- leurs statistiques de contrôle administratif et sur place (tableau de bord, PACAGE
édition n° 5.34) ;

- un bilan spécifique des anomalies liées aux rapprochements effectués avec les
fichiers de l'IPG vous sera demandé en cours de campagne.

La M.G.A. (fax : 01.49.55.80.36) sera amenée à demander régulièrement aux DDAF
des remontées d’informations produites automatiquement, afin d’assurer le suivi
national de la campagne, en terme d’avancement des demandes traitées, de contrôles
sur place ou d’anomalies expertisées.

 

9. DELIVRANCE DES DOCUMENTS ADMINISTRATIFS D’ECHANGE

Lors de l’échange intra-communautaire d’un bovin susceptible de bénéficier de la
PSBM, l’État membre de provenance délivre sur demande un Document Administratif
d’Exchange (DAE) sur lequel est indiquée la situation de l’animal au regard des
demandes de primes PSBM.

Conformément au règlement du Conseil (CE) n° 820/97 sur l’identification des bovins,
les DAB ou les passeports accompagneront les animaux lors de tous leurs
déplacements.

9.1. Bovins titulaires d’un passeport

Le Document d’Accompagnement des Bovins (DAB) et le Document Administratif
d’Exchange (DAE) sont remplacés par le passeport pour les bovins nés à partir du 1er
septembre 1998, en application du règlement (CE) n° 3886/92.

9.2. Bovins titulaires d’un DAB

Le DAB sera transformé en DAE au moment de l’allotement par ajout d’une
information officielle indiquant la lecture précise qu’il convient de donner aux
perforations du DAB au regard des demandes de prime PSBM.

9.2.1. Animaux pouvant être accompagnés d’un DAE

Seuls les bovins mâles peuvent être accompagnés d’un DAE.
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L’obtention d’un DAE ne présente un intérêt économique que pour un animal pouvant
encore être primé au titre de la PSBM. Pour autant, un opérateur peut demander un
DAE pour tout bovin mâle exporté, et ceci quel que soit son statut au regard des
primes animales.

9.2.2. Présentation du DAE

En application du règlement 3886/92, le DAE est constitué par ajout d’une vignette
autocollante apposée sur le DAB à l’emplacement libéré par l’Attestation Sanitaire à
Délivrance Anticipée (ASDA), conformément au modèle joint en annexe 3.

Son texte explique la lecture officielle qu’il convient de donner aux perforations du DAB
et à l’éventuelle mention « duplicata », qui exclut l’animal du bénéfice de la prime. Ces
indications sont traduites en espagnol, en italien et en allemand.

Conformément au modèle réglementaire, la vignette autocollante doit, comme par le
passé, être renseignée par l’opérateur commercial au regard des mentions
« demandeur » et « date de départ ».

9.2.3. Procédure de délivrance des DAE

Les vignettes sont adressées par la D.P.E.I. aux DDAF pour l’approvisionnement des
services vétérinaires, en nombre suffisant pour couvrir les demandes enregistrées
historiquement dans le département. Les services vétérinaires distribuent ces
vignettes à chaque vétérinaire sanitaire mandaté pour la délivrance du certificat
sanitaire, en proportion des flux habituels et prévisibles au départ du centre
d’allotement dont il a la charge.

Dans chaque lot à exporter, les opérateurs sélectionnent les documents des animaux
mâles pour lesquels est demandé un DAE et qui nécessitent par conséquent l’ajout
d’une vignette.

Après délivrance du certificat sanitaire et avant le départ des animaux, la vignette, une
fois dûment renseignée par l’opérateur, sera vérifiée et collée par le vétérinaire
sanitaire sur les DAB de mâles faisant l’objet d’une demandé de DAE, à
l’emplacement antérieur de l’ASDA.

9.2.4. Conditions de validité des DAE

Dans le souci d’une lisibilité irréprochable des DAE par les autorités étrangères, la
souplesse de cette procédure impose une rigueur accrue dans la perforation des DAB
et dans l’ajout des vignettes. Aussi, lors des demandes de primes PSBM, les DDAF
veilleront à ce que les perforations soient effectuées à l’emplacement précisément
indiqué en annexe 2 de la présente circulaire.

D’autre part, dans le cas où la vignette serait incorrectement remplie ou mal apposée
sur le DAB, l’animal ne sera plus primable dans le pays d’accueil. Cela ne pourrait que
nuire à nos échanges commerciaux. Vous veillerez à la bonne information des
vétérinaires sanitaires et des opérateurs sur ce point.
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9.2.5. Gestion des vignettes

En tant que de besoin, les DDAF pourront demander un lot complémentaire de
vignettes auprès de la Mission de Gestion des Aides à la D.P.E.I., à l’aide du modèle
joint en annexe.

Afin de gérer les stocks de vignettes et de suivre la délivrance des DAE, vous tiendrez
une comptabilité des vignettes reçues et distribuées, et vous établirez un bilan annuel,
selon le modèle joint en annexe, que vous transmettrez à la Mission de Gestion des
Aides, au plus tard le 1er février de l’année suivante.

9.2.6. Traitement des animaux importés des États membres (animaux échangés)

Les animaux échangés conservent leurs boucles d’origine attribuées dans l’État
Membre de provenance. L’éleveur demande à l’EDE d’établir un passeport français
pour chacun des animaux échangés. L’EDE transmet ces passeports français ainsi
que les passeports d’origine à la DDAF, aux fins de vérification de la situation des
animaux vis à vis des primes et, le cas échéant, de perforation du nouveau passeport
français.

Vous devez stocker les passeports des animaux échangés, jusqu’à instruction
ultérieure.

L'Adjointe au Directeur
Chef du Service de la Production

et des Marchés
Marie GUITTARD
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ANNEXE 4

Demande d’un lot complémentaire de vignettes pour la
délivrance des DAE

DDAF de : ..........................

Date : ...............

Nombre de vignettes déjà reçues par la DDAF :

Nombre de vignettes demandées :

Prévision de la période couverte par la demande :  du ..........................

 à ............................

Le DDAF (dater et signer)

A renvoyer à la Mission de Gestion des Aides, D.P.E.I.

télécopie 01.49.55.80.36



ANNEXE 5

Bilan annuel de la distribution des vignettes pour la
délivrance des DAE

DDAF de : ..........................

Année : ...............

Nombre de vignettes reçues à la DDAF :

Nombre de vignettes transmises aux services
vétérinaires :

Nombre de vignettes distribuées par les services
vétérinaires aux vétérinaires sanitaires :

Nombre de DAB transformés en DAE par ajout de
la vignette par les vétérinaires sanitaires :

Le DDAF (dater et signer)

A renvoyer avant le 1er février 2002

à la Mission de Gestion des Aides, D.P.E.I.,

télécopie 01.49.55.80.36



ANNEXE 6

Préfecture de   _______________________________

Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt   __________________

RAPPORT  DE  CONTRÔLE  ADMINISTRATIF

Demandeur

Nom et Prénom
ou raison sociale   ___________________________________________________

Pour les formes sociétaires, nom et prénom du gérant   ______________________

Adresse   __________________________________________________________

Code postal   ____________ Commune   _________________________________

N° PACAGE   __ __ __ __ __ __ __ __ __

Déclaration P.S.B.M. déposée le  ..…/………/2001

Anomalies constatées

Observations du demandeur (indiquer néant si aucune observation à formuler)

Le ......../….…/…... à

Nom de l’agent de la DDAF : ............................... Le demandeur : ...................................

Signature Signature



ANNEXE 7

RECAPITULATIF DES INFORMATIONS A COMMUNIQUER

MISSION DE GESTION DES AIDES / BUREAU DES BOVINS ET DES OVINS / OFIVAL

QUOI  ? A QUI  ? QUAND  ?

Bilan périodique
PACAGE état 48
(dit "annexe 9")

M.G.A.

fax : 01.49.55.80.36

Le 1er de chaque mois

Tableau de bord
PACAGE édition 5.34

M.G.A.

fax : 01.49.55.80.36

Le 1er de chaque mois

Bilan des anomalies
liées à l'IPG

M.G.A.

fax : 01.49.55.80.36

A la demande de la M.G.A.

Cas de force majeure B.B.O.

fax : 01.49.55.80.26

En tant que de besoin

Demande de lot
complémentaire de vignettes

pour DAE

B.B.O.

fax : 01.49.55.80.26

En tant que de besoin

DAE : bilan annuel des
vignettes reçues et

distribuées

M.G.A.

fax : 01.49.55.80.26

Au plus tard le 1er février 2002

Bordereau simplifié pour
l'OFIVAL

OFIVAL

fax : 01.44.68.52.51

A chaque transmission
informatique de lots de

paiement

A partir du 1er septembre 2001
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